
               SIGNATURE DE VOTRE ACCORD  
 
Suite à notre dernière visite, nous avons décidé, compte tenu 
de votre attente, de signer votre accord, pour un régime de 
travail avec une PPH de 6 semaines avec 2 jours de repos 
glissants toutes les 2 semaines. 
 
La CFDT a demandé que vous ayez en contrepartie, comme 
les collègues d’autres sites, les 145€ brut pour la mise en place 
d’un scénario innovant (coupure méridienne) ainsi que les 50€ 
pour adaptation. 
Notre demande n’est pas retenue et la DSCC arrête les 
négociations à 150€ brut, au motif que tous les agents de 
Luzarches n’ont pas participé à la mise en place, notamment 
pour la façadisation des casiers et que Luzarches n’est pas 
relocalisé. 
 

Nous vous rappelons que SUD, syndicat majoritaire 
à 30,86 % sur votre plaque, n’a pas signé votre 
accord et n’a pas assisté à la plénière de recherche 
d’accord du 06/05/2015. 
 

Je vous invite à y réfléchir aux prochaines élections 
avant de cliquer pour élire vos représentants. 
 

 

La CFDT soutient les agents pour le maintien de l’emploi. 
Rejoins nous, ensemble nous serons plus fort. 
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